
AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Syndicat mixte du Schéma de Cohérence Territoriale du Périgord Vert

Objet, date d’ouverture et durée de l’enquête publique
Par arrêté n°A2024-1 en date du 4 mars 2024, le Président du Syndicat Mixte du Schéma de Cohérence Territoriale du Périgord Vert a ordonné l’ouverture d’une enquête publique relative au projet 
d’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Périgord Vert arrêté le 18 octobre 2023.
Cette enquête se déroulera pendant une durée de 32 jours consécutifs du lundi 15 avril 2024 à 9h au jeudi 16 mai 2024 à 16h.

Décisions pouvant être adoptées au terme de l’enquête et autorité compétente pour statuer
Au terme de cette enquête, le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Périgord Vert pourra être modifié pour tenir compte des observations éventuelles du public puis sera approuvé par 
délibération du comité syndical du Syndicat mixte du Schéma de Cohérence Territoriale du Périgord Vert.

Commissaires enquêteurs
Par décision n°E24000005/33 en date du 24 janvier 2024, le Président du Tribunal administratif de Bordeaux a désigné M. Paul JEREMIE en qualité de président de la commission d’enquête, MM. 
Christian BARASCUD et Alain LAUMON en qualité de membres titulaires de la commission d’enquête.

Lieux et adresses de consultation du dossier
Le dossier d’enquête publique peut être consulté :
 1. En version papier, pendant toute la durée de l’enquête, aux jours et heures habituels d’ouverture au public dans les lieux suivants :
  - Syndicat mixte du SCoT Périgord Vert, 2 avenue Ferdinand BEYNEY, Champagnac de Belair ;
  - Communauté de communes Dronne et Belle, 139 rue d’Hippocrate, Brantôme en Périgord ;
  - Communauté de communes du Pays de Saint-Aulaye, Place Émile Cheylud, La Roche Chalais ;
  - Communauté de communes Isle Loue Auvézère en Périgord, 1 avenue André Audy, Excideuil ;
  - Communauté de communes Périgord Limousin, 3 place de la République, Thiviers ;
  - Communauté de communes Périgord Nontronnais, 48-50 rue Antonin Debidour, Nontron ;
  - Communauté de communes Périgord Ribéracois, 94 avenue d’Aquitaine, Verteillac.

 2. Le dossier d'enquête publique est communicable à toute personne sur sa demande et à ses frais, avant l'ouverture de l'enquête publique ou pendant celle-ci.
 3. En version informatique : consultable et téléchargeable depuis le site Internet du syndicat mixte du SCoT du Périgord Vert : https://www.scotperigordvert.com ; consultable    
  gratuitement sur un poste informatique au siège du syndicat mixte aux jours et heures habituelles d’ouverture au public ;
 4. Un site Internet dédié à l’enquête publique du SCoT du Périgord Vert permet de consulter le dossier d’enquête publique et d’accéder au registre d’enquête sur support dématérialisé   
  sécurisé 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24 pendant toute la durée de l’enquête publique à l’adresse suivante : https://registre.agrn.fr/ep.php?idep=90

Un ou des membres de la commission d’enquête se tiendront à la disposition du public pour recevoir ses observations aux lieux, jours et horaires suivants :

Lieu et adresse des permanences Dates Heures

Syndicat Mixte du SCoT du Périgord Vert
2 avenue Ferdinand Beyney 
24 530 Champagnac de Belair
05-53-06-01-00

Lundi 15 avril
Jeudi 16 mai

16h à 19h
13h à 16h

Communauté de communes Dronne et Belle
139 rue d’Hippocrate ZAE Pierre Levée
24 310 Brantôme en Périgord
05-53-03-83-55

Mercredi 17 avril
Mardi 30 avril
Lundi 13 mai

14h à 17h
9h30 à 12h30
9h30 à 12h30

Communauté de communes du Pays de St-Aulaye
Place Émile Cheylud
24 490 La Roche Chalais
05-53-91-86-37

Mardi 16 avril
Lundi 29 avril
Mardi 14 mai

14h à 17h
14h à 17h
9h à 12h

Communauté de communes Isle Loue Auvézère en Périgord
1 avenue André Audy 24 160 Excideuil
05-53-55-31-32

Jeudi 18 avril
Vendredi 3 mai
Mercredi 15 mai

14h à 17h
9h à 12h
14h à 17h

Communauté de communes Périgord Limousin
3 place de la République
24 800 Thiviers
05-53-62-28-22

Jeudi 18 avril
Vendredi 3 mai
Mercredi 15 mai

9h30 à 12h30
13h30 à16h30
9h30 à 12h30

Communauté de communes Périgord Nontronnais
48-50 rue Antonin Debidour
24 300 Nontron
05-53-60-33-88

Mercredi 17 avril
Mardi 30 avril
Lundi 13 mai

9h30 à 12h30
14h à 17h
14h à 17h

Communauté de communes du Périgord Ribéracois
94 avenue d’Aquitaine
24 320 Verteillac
05-53-92-50-60

Mardi 16 avril
Lundi 29 avril
Mardi 14 mai

9h à 12h
9h à 12h
14h à 17h

Portant sur le projet arrêté de Schéma de Cohérence Territoriale du Périgord Vert

Observations et propositions du public
Les observations et propositions du public peuvent être :
- Consignées sur les registres d’enquête mis à disposition du public dans les lieux d’enquête, les registres sont établis sur feuillets non mobiles, côtés et paraphés par un membre de la commission 
d’enquête ;
- Formulées auprès de la commission d’enquête lors des permanences de cette commission dans ces mêmes lieux ;
- Adressées par courrier postal à l’adresse suivante :
Monsieur le Président de la Commission d’enquête sur le projet de SCoT
Syndicat mixte du SCoT du Périgord Vert
2 avenue Ferdinand BEYNEY 24530 CHAMPAGNAC DE BELAIR
- Adressées à la commission d’enquête au moyen du courriel électronique suivant : enquetepubliquescot@perigord-vert.com
- Déposées sur le registre dématérialisé sécurisé 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24 pendant toute la durée de l’enquête publique à l’adresse suivante : https://registre.agrn.fr/ep.php?idep=90

Rapport et conclusions de la commission d’enquête
Une copie du rapport établi par la commission d’enquête et de ses conclusions motivées sera tenue sans délai à la disposition du public, pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête 
dans les lieux où s’est déroulée l’enquête publique ainsi qu’à la Préfecture de la Dordogne.
Ces pièces seront également consultables au moins pendant la même durée, sur le site internet du Syndicat Mixte du SCoT du Périgord Vert : https://www.scotperigordvert.com

Evaluation environnementale
Le projet de SCoT du Périgord Vert comprend une évaluation environnementale intégrée dans les pièces annexes. Celle-ci est donc consultable dans le dossier d’enquête publique. L’avis de l’autorité 
administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement (MRAE) en date du 19 janvier 2024 est joint au dossier d’enquête publique.

Informations complémentaires
Des informations complémentaires relatives au schéma de cohérence territoriale peuvent être demandées auprès du Président M. Francis LAFAYE ou de la directrice de l’établissement public en charge 
du SCoT Mme Caroline CHEVREL au 2 avenue Ferdinand BEYNEY 24530 CHAMPAGNAC DE BELAIR Tél : 05-53-06-01-00.


